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Produit grossier micronutriment homogène granulaire
Numéro d’enregistrament : 2018108B Loi sur les engrais

COMPOSITION GARANTIE
Magnésium (Mg) ...................................................................................................................10,0 %

7,0 % de magnésium soluble dans l’eau
Soufre (S)................................................................................................................................ 17,0 %

17,0 % de soufre combiné
Cuivre (Cu) ................................................................................................................................ 1,0 %

1,0 % de cuivre soluble dans l’eau
Fer (Fe) ....................................................................................................................................12,0 %

7,55 % de fer soluble dans l’eau 
0,45 % de fer chélaté

Manganèse (Mn) ..................................................................................................................... 2,0 %
2,0 % de manganèse soluble dans l’eau

Zinc (Zn) .................................................................................................................................... 1,0 %
1,0 % de zinc soluble dans l’eau
Dérivés de sulfate de magnésium, saccharate de magnésium, sulfate de cuivre, 
sulfate de fer, saccharate de fer, EDTA de fer, sulfate de manganèse et sulfate de zinc.

TAILLE DES PARTICULES : SGN 230
ATTENTION : Cet engrais contient du cuivre, du fer, du manganèse et du zinc 
et devrait être utilisé conformément aux recommandations. Il peut s’avérer 
dangereux s’il est mal utilisé.

DANGER - Nocif en cas d’ingestion. Provoque des lésions oculaires 
graves. Risque présumé d’effets graves pour les organes à la suite 

d’expositions répétées ou d’une exposition prolongée.

CONSEILS DE PRUDENCE
Se laver le visage, les mains et toute surface de peau exposée soigneusement après manipulation. 
Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant le produit. Porter un appareil de protection des yeux/
du visage. Ne pas respirer les poussières. Consulter un médecin en cas de malaise.
EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. 
Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. 
Continuer à rincer. Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin.
EN CAS D’INGESTION : appeler un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin en cas de malaise. Rincer la 
bouche. Éliminer le contenu/récipient dans une usine d’élimination des déchets approuvée.

DESCRIPTION
microPact produit grossier micronutriment homogène granulaire est conçu pour être utilisé 
en association avec votre programme de fertilisation granulaire NPK ou pour être incorporé à votre 

milieu de culture. En raison de l’homogénéité de ce produit, chaque granule contient tous les 
oligoéléments et mésonutriments figurant sur l’étiquette, ce qui maximise l’uniformité de la 
fertilisation lorsqu’il est appliqué de manière appropriée.

MODE D’EMPLOI
Utiliser conformément aux recommandations d’une personne ou d’une institution qualifiée, par 
exemple : un conseiller agréé en agronomie, un agronome, un spécialiste agricole associé à une 
université ou une publication connexe, ou appliquer selon les recommandations de votre manuel 
approuvé de gestion des éléments nutritifs. Le choix des produits et les doses utilisées doivent être 
basés sur l’analyse des sols et/ou des tissus végétaux. Les directives qui suivent sont fournies à 
titre de recommandations générales seulement.

DOSES D’EMPLOI
Pour l’ajout aux engrais NPK : Mélanger uniformément microPact produit grossier micronutriment 
homogène granulaire à l’engrais granulaire NPK selon les proportions ci-dessous :
25 - 100 kg par tonne (de 2,5 % à 10 % de la formule, p/p).
Incorporation au sol : Mélanger uniformément microPact produit grossier micronutriment 
homogène granulaire dans le milieu de croissance avant le semis/la plantation. Le producteur 
doit déterminer la dose d’emploi optimale en fonction de son expérience et des essais réalisés. L’ajout 
de chaux dolomitique et d’autres nutriments peut être requis pour favoriser une croissance optimale.

Doses d’incorporation par mètre cube (verge cube)

Faible Moyenne Élevée

0,6 kg (1 lb) 0,9 kg (1,5 lbs) 1,2 kg (2 lbs)

ENTREPOSAGE ET ÉLIMINATION
Entreposer dans un endroit frais et sec, hors de la portée des enfants et des animaux et à l’abri de 
la lumière directe du soleil en cas d’entreposage prolongé. Conserver dans le contenant d’origine. 
Garder le contenant hermétiquement fermé entre les utilisations. Ne pas contaminer l’eau ni les 
aliments de consommation humaine ou animale pendant l’entreposage, l’élimination ou le nettoyage 
de l’équipement. Éliminer les produits inutilisés et les emballages vides conformément à la 
réglementation fédérale, provinciale et locale.

CONDITIONS DE VENTE ET LIMITATION DE GARANTIE ET DE RESPONSABILITÉ
Le mode d’emploi de ce produit doit être suivi avec soin. Il est impossible d’éliminer les risques 
inhérents à ce produit. Des dommages à la culture, une inefficacité ou d’autres conséquences non 
voulues peuvent être causés par divers facteurs, y compris, sans exclure d’autres motifs, le mode 
d’emploi ou d’application, les conditions météo, l’association avec d’autres produits ou les conditions 
culturales. L’acheteur et l’utilisateur acceptent l’entière responsabilité de tels risques et libèrent le 
fabricant et le vendeur de toute réclamation relative à de tels facteurs.
Le vendeur garantit que ce produit est conforme à la description chimique établie sur l’étiquette. 
EXCEPTION FAITE DE LA PRÉSENTE GARANTIE, LE PRODUIT EST FOURNI EN L’ÉTAT ET NI LE 
VENDEUR, NI LE FABRICANT N’OFFRENT QUELQUE GARANTIE QUE CE SOIT, EXPRESSE OU 
IMPLICITE, QUANT AU CHOIX, À L’ACHAT OU À L’UTILISATION DE CE PRODUIT; LE VENDEUR ET LE 
FABRICANT EXCLUENT EXPRESSÉMENT TOUTE GARANTIE DE QUALITÉ MARCHANDE OU 
D’ADAPTATION À UN USAGE PARTICULIER. L’acheteur et l’utilisateur acceptent tous les risques 
découlant de tout usage de ce produit, y compris, mais non exclusivement, les usages contraires 
aux directives de l’étiquette, dans des conditions anormales ou dans des conditions non 
raisonnablement prévisibles par le vendeur ou le fabricant ou échappant à leur autorité.
Dans la mesure permise par la loi, ni le fabricant, ni le vendeur ne peuvent être tenus responsables 
de tout dommage accessoire, consécutif ou spécial résultant de l’utilisation ou de la manipulation 
de ce produit.
Information au sujet du contenu et de la teneur en métaux de ce produit : consulter le 
site web http://www.aapfco.org/metals.html
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Cette information est uniquement à des fins promotionnelles. Considérations spatiales peuvent exiger des informations à être omis. Toujours se référer à l’ensemble réel de la langue de l’étiquette complète. Ce produit ne peut pas encore être disponible ou approuvé pour la vente ou l’utilisation dans votre région.


